
Dimanche 9 juin 2024 
 

Vous n’êtes pas encore inscrit ? 
Il n’est pas trop tard ! 

 
 

 Jusqu’au 1 mai 2024 sur www.servicepublic.fr 
 

 
 

 

ou 
 

  Jusqu’au 3 mai 2024 en mairie aux heures de permanences : 
- mardi de 17h à 19h  
- jeudi de 13h à 16h30 

Muni(e) : 
- de votre pièce d’identité 
- d’un justificatif de domicile. 

 
Une permanence aura lieu le vendredi 3 mai 2024 de 15h à 17h     
 


